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D ans le prolongement de la réflexion ouverte
par Bruno Rémond, le débat s’engage autour

du rôle des entrepreneurs et de la place des CCI 
dans la nouvelle gouvernance des territoires qui
s’annonce, en compagnie de deux Présidents 
de Chambre, Jean-Alain Mariotti, Président 
de la CCI du Lot-et-Garonne et Vice-Président 
de l’Assemblée des Chambres, en charge de la
réflexion sur l’aménagement du territoire, de
Michel Dieudonné, Président de la Chambre 
du Jura et Vice-Président du Groupe Berchet, et 
de Pierre-Noël Giraud, professeur à l’Université
Paris-Dauphine et à l’Ecole des Mines, auteur d’un
ouvrage remarqué “Le commerce des promesses”. 

Au final, Nicolas Jacquet, nouveau Délégué à 
l’aménagement du territoire et à l’action régionale,
fait part d’une certitude et partage ses interroga-
tions pour conclure sur un appel aux CCI.

Olivier DE RINCQUESEN

Pierre-Noël Giraud, pensez-vous 
que la réflexion de Bruno Rémond s’inscrit

dans cette démarche bien française qui consiste
à promettre plus qu’à tenir ?

Pierre-Noël GIRAUD
Economiste, Directeur de la CERNA, 
Ecole des Mines de Paris

J’ai été impressionné, comme
tous je pense, par le caractère
brillant et stimulant de 
l’exposé de Bruno Rémond.
Je vais me placer dans la per-
spective encourageante sans
doute où l’on donnerait plus

de pouvoir aux collectivités territoriales. Qu’en
feraient-elles et pourquoi ?

Pour commencer, je voudrais rappeler deux ou
trois points sur la mondialisation et ses défis.
Tout d’abord, la mondialisation est un phéno-
mène inéluctable, non pas en raison d’une quel-
conque fatalité technique : tout ce que l’homme
a fait, il peut le défaire. D’ailleurs, une première
phase de mondialisation, au début du XXème 

siècle, a été brutalement arrêtée pour des raisons
trop humaines : une guerre mondiale et la plus
grave crise économique que le monde ait
connue. Si la mondialisation est inéluctable pour
les trente ans qui viennent, c’est parce qu’elle est
bénéfique à une majorité de gens, ou du moins 
à une majorité de gens qui comptent. Qui parmi
nous aujourd’hui refuserait d’acheter un VTT à
99 euros pour ses enfants ? Or un VTT à ce prix
ne peut venir que de Chine.

Olivier DE RINCQUESEN 

Comment expliquez-vous l’émergence 
de mouvements de contestation 

comme Attac ou José Bové ? 
Est-ce du sentimentalisme, du passéisme ?

Pierre-Noël GIRAUD
Nous sommes tous un peu schizophrènes. 
La mondialisation a des avantages et des
inconvénients. Selon la pondération entre 
les deux, vous y êtes favorables ou vous êtes 
critiques. 

La mondialisation provoque des angoisses parce
qu’elle nous met, tous autant que nous sommes,
en compétition de manière croissante : personne

Comment associer les dynamismes privés 
à la mise en œuvre des politiques publiques ?
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pour cristalliser un certain nombre de coopéra-
tions sont aussi absolument nécessaires. Com-
ment faire et quel peut être le rôle des CCI 
là-dedans ? Je ne suis certainement pas le mieux
placé ici pour en parler, mais je suis sûr que vous
devriez avoir un rôle important.

Olivier DE RINCQUESEN

Nous allons prolonger ce constat 
par une illustration. Michel Dieudonné, 

vous avez connu dans votre Jura tant aimé 
le drame qui a été évoqué

et vous avez initié vos propres solutions.

Michel DIEUDONNÉ
Président de la CCI du Jura

Pour illustrer les propos de
Pierre-Noël Giraud, je vais
prendre ma casquette d’in-
dustriel, sachant que je par-
tage tout à fait ce qu’il vient
de dire. Personne ne peut
échapper à la mondialisa-

tion : si elle apporte aux industriels beaucoup 
de contraintes, elle leur apporte aussi, s’ils savent
la maîtriser et l’organiser, le développement et 
la prospérité.

Dans l’industrie du jouet, la mondialisation est
une réalité quotidienne. En gros, le jouet est 
un marché totalement mondial, dominé par 

un tout petit nombre
de multinationales,
dont deux américai-
nes, qui utilisent à

fond les capacités de production et les faibles
coûts de production de l’Asie et en particulier 
de la Chine. Pratiquement, dans le monde, 
on ne peut plus fabriquer de poupées ailleurs
qu’en Chine, pour un problème technologique

de norme en ce qui concerne les têtes, parce 
que les cheveux se font à la main et parce que 
la confection des vêtements de poupées nécessite
des petites mains.

Sur le marché des jouets intégrant de l’électro-
nique, la situation est plus équilibrée. Si l’électro-
nique pure est dominée par des multinationales
souvent asiatiques, les jouets électroniques sont,
pour une bonne part, américains et européens 
et en particulier français. L’électronique n’est pas
française, elle est conçue en France, mais elle est
fabriquée généralement en Asie, mis à part 
les composants les plus sophistiqués qui viennent
des Etats-Unis. Aujourd’hui, la petite fille veut
une poupée qui la reconnaisse : c’est la raison
pour laquelle il faut maintenant beaucoup 
de technologie si l’on veut vendre des poupées.
Les industriels du jouet, en particulier les indus-
triels français, savent le faire, mais ils ne peuvent
pas tout faire.

Où se situent les fabricants français ? Il y a quinze
ans, nous étions plus de six cents ; aujourd’hui,
nous sommes moins de soixante. Deux groupes
familiaux dominent le marché en France : les deux
sont jurassiens. Pour vous donner une idée 
du rapport de force, le total de notre chiffre 
d’affaires France et export représente le chiffre
d’affaires des seules filiales américaines de Mattel
et de Hasbro.

Olivier DE RINCQUESEN

C’est en constatant cette menace 
de la compétition internationale féroce 

que vous avez réuni vos énergies jurassiennes.

Michel DIEUDONNÉ

C’est là où les Chambres peuvent avoir un rôle
important à jouer. Je peux dire que, sans la
Chambre du Jura, je ne serai pas là aujourd’hui.

ZLa mondialisation
est une réalité 
quotidienne
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offrir un cadre de vie qui fasse la différence avec
celui qu’ils peuvent avoir dans une très grande
agglomération. Il faut aussi qu’ils ne se sentent pas
isolés : il leur faut donc de très bons moyens de

communication.
Pour que l’on
puisse les joindre
à tout moment

sur leur téléphone portable, il ne faut pas qu’il
manque de relais dans le département du Jura.
Pour cela, les collectivités territoriales doivent
avoir une politique qui favorise l’intelligence et la
venue d’intelligence dans les entreprises.

Olivier DE RINCQUESEN
Jean-Alain Mariotti, vous êtes à la tête 

d’une grosse PME spécialisée dans les analyses
médicales haut de gamme.

Jean-Alain MARIOTTI
Président de la CCI du Lot-et-Garonne, 
Vice-Président de l’ACFCI

Nous avons eu des exposés
particulièrement brillants.
Michel Dieudonné a bien
expliqué comment une entre-
prise performante pouvait se
développer même si le Jura
n’est pas a priori le départe-

ment français dans lequel il se serait installé 
s’il devait le faire maintenant. 

Son exemple montre que, quand on arrive à 
croiser les conditions de développement de 
l’entreprise avec le territoire pertinent, on peut 
se développer correctement. Tout le monde 
s’accorde maintenant à dire que c’est dans cette
double interactivité entre le territoire et l’entre-
prise que le développement économique naîtra. 

Nous pensons, et particulièrement dans mon
Lot-et-Garonne profond, qu’il faut surtout faire
très attention à la notion de développement, que
nous préférons à celle d’aménagement. En effet,
l’aménagement est un système qui nous est
octroyé par Paris. Nous, nous préférons de beau-
coup la notion de développement parce que 
le développement implique un partenariat et une
réflexion en amont dans laquelle l’entreprise
locale a son mot à dire. Si l’entreprise locale 
a une valeur ajoutée supérieure, elle créera des
emplois, de la richesse et de l’impôt. Je ne suis
pas un ardent partisan de la taxe professionnelle,
mais actuellement il faut bien reconnaître que 
les richesses locales sont produites et payées 
à majorité par les entreprises. Bien entendu, 
j’inclus dans les entreprises les salariés. 

Il faut à un moment que l’on situe le curseur et
que l’on regarde à quel endroit la représentation
des entreprises peut se faire. Je rappelle à nos
intervenants que les élus consulaires sont élus 
au suffrage universel. Certes, on peut discuter 
de la participation, encore que je ne sois pas 
du tout traumatisé par ce problème. A quel
moment les Chambres peuvent-elles faire enten-
dre leur voix et à quel niveau ?

La CCI du Lot-et-Garonne a sur son territoire
une entreprise qui s’appelle UPSA, qui est 
le leader mondial de l’effervescent. Suite au 
décès du fondateur, cette entreprise a été vendue
à un grand groupe pharmaceutique (BMS).

ZL’important ?
le capital de l’intelligence

Z Entreprise innovante
Territoire compétitif

Développement durable

+
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journée de chaque point du département. Pour-
quoi ne redécouperait-on pas le territoire en
tenant compte des moyens modernes de
transport ?

Bruno RÉMOND
En 1789, on retient l’idée de découper le territoi-
re en département, sur la base d’un rapport fait
par Dupont de Nemours à la demande de Turgot
en 1785, et on se demande ce que l’on va adopter
comme découpage. Deux thèses s’affrontent :
Sieyes et Thouret préconisent un grand nombre
(83) de petits départements et des provinciaux s’y
opposent. L’un d’eux, Bouche, apostrophe Sieyes
et Thouret à l’Assemblée et les fustige en leur dis-
ant : “Vous préférez avoir face à vous une multi-

tude de
p e t i t s
roquets
p l u t ô t

que quelques grands chiens-loups ?” En France,
l’Etat central a toujours préféré fragmenter le ter-
ritoire pour pouvoir mieux le contrôler. 

Autre anecdote, l’Etat a mis trois ans à choisir 
le mode selon lequel les conseillers régionaux
seraient élus. Finalement, en 1985, Fabius 
se décide pour la proportionnelle dans le cadre
départemental et convoque les présidents de
conseils régionaux, pour la leur annoncer. Edgar
Faure, président de la Franche-Comté, prend 
la parole et lui dit sans ambages que ce mode 
de scrutin est idiot et lui explique pourquoi.
Fabius répond : “Je le sais, mais c’est le seul
moyen que j’aie trouvé pour éviter que ne se 
dressent face à l’Etat de grands ducs provinciaux”.

Michel DIEUDONNÉ
Je voudrais que l’on revienne aux Chambres de
Commerce. En 1975, nous travaillions avec des

entreprises, des sous-traitants, etc. situés dans 
un rayon de 25 kilomètres autour de nous.
Maintenant, comme le jouet fait de plus en plus
appel aux technologies, le champ s’est considéra-
blement étendu. Pratiquement tous les jours,
nos collaborateurs ont besoin d’informations.

Nous travaillons avec la Chambre du Jura, mais
celle-ci ne peut pas, seule, avoir toutes les compé-
tences. Quel que soit demain le découpage 
territorial qui sera établi en France, il faut aussi
voir quelles compétences auront les régions 
ou les pouvoirs territoriaux. Les régions veulent
des compétences économiques, mais on ne peut
pas avoir toutes les compétences car, sinon, 
il faudrait des moyens considérables. Or les CCI
ont toutes ces compétences. Nous devons, dans
l’institution consulaire, travailler beaucoup plus
sur le développement du réseau. Si un collabora-
teur de notre groupe a une question à poser à 
la CCI du Jura et que son vis-à-vis n’a pas 
la réponse, il devra la trouver rapidement car nous
avons besoin de réponses rapides. Or les réponses
rapides et pertinentes existent dans les CCI, 
à condition de faire jouer le réseau.

Olivier DE RINCQUESEN
Permettez-moi de vous dire 

que vous êtes en avance d’un débat. 

ZMultitude de petits roquets
ou quelques 
grands chiens-loups ?

Z
Développer notre réseau

pour optimiser nos compétences





voisin du département du Lot-et-Garonne cher 
à Monsieur Mariotti. Napoléon est arrivé à
Agen, a rencontré des personnalités représentant
la Chambre de Commerce du Tarn-et-Garonne,
qui lui ont dit qu’elles souffraient de ne pas être
un département. Dans la foulée, Napoléon a 
pris la carte et a créé le département du 
Tarn-et-Garonne en prenant une partie du Lot-
et-Garonne et en donnant, pour compenser, 
une partie de la Gironde au Lot-et-Garonne.
L’affaire a été réglée dans la journée !

Quelle organisation et quelle place pour les
Chambres de Commerce dans le débat qui 
s’ouvre sur le développement territorial au
moment où l’on réfléchit à la décentralisation ?
Sur ce sujet, j’ai une certitude et de nombreuses
interrogations.

Une certitude : 
les CCI sont des institutions modernes

J’ai une certitude : les CCI sont des institutions
modernes, à la fois dans leurs finalités, dans leur
mode de fonctionnement et dans leurs
méthodes de travail. C’est une
conviction personnelle, forgée
après bien des années passées
dans nos territoires.

Les CCI sont modernes dans
leurs finalités car la vocation
première d’une CCI est de contri-
buer au développement local. Nous
sommes en plein dans la modernité de nos
débats : comment rapprocher du terrain les pri-
ses de décision ? Comment mieux associer les
acteurs ? Comment libérer les énergies ?

Les CCI sont modernes dans leur mode de 
fonctionnement car une CCI fonctionne dans
une sorte de démarche collective conduite 

par des représentants des entreprises élus. C’est
une démarche complètement moderne. Quand
on parle de démocratie participative, d’associa-
tion entre
le privé et
le public,
nous avons
là un bel
exemple de
ce que peut
être un tra-
vail com-
mun entre
les entre-
preneurs et
les pouvoirs publics.

Les CCI sont modernes dans leurs méthodes 
de travail car, par essence, les CCI fonctionnent
dans une logique de partenariat et de contrac-
tualisation. Elles sont les interlocuteurs des pou-
voirs publics et elles ont leur propre champ 
d’action.

C’est parce qu’elles sont modernes que 
je pense que les CCI peuvent jouer

un rôle majeur dans ce grand
champ qui s’ouvre de la décen-
tralisation. Le Premier Minis-
tre, dans sa déclaration de

politique générale, propose
une double approche de la

décentralisation : la cohérence et la
proximité.

La cohérence est assurée par le lien entre
l’Etat et la région pour définir des cohérences
territoriales.

La proximité consiste à rapprocher du ter-
rain la décision : des politiques de proximité
doivent être conduites par les acteurs de proximité.
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la société, ce n’est pas seulement faire des réformes
institutionnelles. Si l’on veut faire une décentrali-
sation du quotidien, il faut que les modes de com-
portement de chacun d’entre nous, organismes
caritatifs, organisations syndicales, entreprises,
structures de la presse, de la culture ou du sport,
évoluent et que nos modes de prise de décision 
se décentralisent. En effet, il n’y a pas que l’Etat
qui soit jacobin. Décentraliser au quotidien, 
rapprocher les pouvoirs de décision du citoyen,
c’est aussi faire une sorte de “révolution tran-
quille” de l’ensemble de nos modes de fonction-
nement. Je crois que les CCI peuvent apporter
leur part dans cette grande réflexion sur l’évolu-
tion de notre société car vous êtes au contact 
des réalités. 

Nous sommes à un tournant de l’histoire et,
dans ce tournant de l’histoire, les CCI peuvent
être emportées par un courant de décentralisa-

tion au pro-
fit de telle
ou telle col-
l e c t i v i t é ,

mais elles peuvent être aussi les grands partenai-
res du développement. Elles en ont la capacité, 
le talent et le savoir-faire. C’est ma conviction. 
Je sais que vous êtes des entrepreneurs et que

vous savez investir. Permettez-moi de vous dire :
investissez dans le chantier de la décentralisation.

Pierre BÉLORGEY

Nicolas Jacquet, au nom
de l’ensemble de mes
collègues, je voudrais
vous remercier à plu-
sieurs titres. D’abord
pour avoir accepté de
nous rejoindre à Rennes
à l’occasion de cette
sixième Université d’été
des Chambres, mais
aussi pour nous avoir livré votre vision des évolu-
tions qui sont devant nous dans le cadre de cette
deuxième vague de décentralisation. Merci égale-
ment pour la confiance que vous avez manifestée
envers les CCI, pour le rôle actif que vous leur
accordez dans les évolutions à venir. J’ai aussi
apprécié que vous ayez rappelé la nécessité du rôle
de l’Etat pour maintenir la cohérence dans les
développements territoriaux et pour régler des
problèmes de solidarité. Si l’Etat ne continuait
pas à jouer ce rôle, nous courrions le risque 
d’avoir 21 régions très différentes, qui ne consti-
tueraient plus un seul pays.

ZInvestissez dans le chantier
de la décentralisaion !


